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Mardi 30/03/04






9H50 – 10H15

TEMOIGNAGE DE LA PRATIQUE DU CONTROLE FINANCIER

Le témoignage sur la pratique du contrôle financier nous amène à visiter avec vous les formes de contrôle , les moyens et méthodes utilisés dans le contrôle, les difficultés rencontrées, les résultats et les perspectives d’avenir.

Au Sénégal, la loi du 26 février 1902 portant création de l’inspection générale des affaires d’Outre–Mer confirme, si besoin en était, la volonté de l’autorité à procéder au contrôle des affaires.

I – Champs d’application et objet du contrôle


Ce contrôle couvrira entre autres, les aspects de collectes des ressources financières et leurs utilisations avec une recherche constante de l’efficacité, de l’efficience, de la conformité par rapport aux normes et de la transparence.

II – Formes – moyens, méthodes et normes

Contrôle :

· intégré

· conformité

· inopiné/programmé

· diversifié

· approfondi

· sur pièce, sur place

· priori ou préventif

· postérie

· contemporain ou simultané

· Enquête

· Vérification

· Audit

· Etude

· Passation de service entre ministères

Moyens :

· Matériel

· Humain

· Juridique

Utilisation des normes


Les normes en vigueur dans le code des inspections sont les normes internationalement reconnues en matière de contrôle  et d’audit c’est-à-dire l’objectivité, l’indépendance et la compétence.

Définitions

Généralités


Le dictionnaire Le Petit Larousse donne plusieurs définitions d’une norme selon le contexte. Comme définition générale, une norme :

· les normes générales qui ont trait aux qualités requises du vérificateur : normes générales

· les normes de travail relatives à l’exécution du travail

· les normes de rapport relatives à la préparation et à la présentation du rapport.

2.1. Normes générales

2.1.1. : Le vérificateur doit exécuter sa mission avec un niveau d’assurance 

élevé : il doit s’assurer que les éléments considérés (éléments à vérifier) tombent dans le champ de l’expertise possédée collectivement (tarif + membre)

2.1.2. : La reconnaissance/la direction de l’entité de sa responsabilité à 

 l’égard

Le vérificateur doit obtenir que la direction de l’entité qu’elle vérifie

reconnaisse sa responsabilité à l’égard des éléments liés à l’objet de 

la mission.

2.1.3 : La diligence et l’objectivité : Attitude objective ( conclusions tirées 

en toute impartialité

2.1.4 : La compétence professionnelle

S’il fait appel à un expert il doit s’assurer que le spécialiste a une réputation de compétence et de spécialité.

2.2. Normes de travail

2.2.1. Une planification adéquate : le vérificateur doit planifier  son travail

et veiller à ce que le travail des autres personnes soit supervisé convenablement (équipe). Il s’agit :

· d’élaborer une stratégie générale de vérification ;

· d’élaborer un plan détaillé de l’exécution de la mission.

2.2.2. Bonne connaissance de l’entité ou de l’activité + communication

2.2.3. La consignation dans un dossier de vérification des éléments probants importants à l’appui de ses conclusions

2.2.4. Le niveau d’assurance doit être  élevé. Tout dépendra des procédés de vérification et du jugement professionnel du vérificateur. Ramener le risque d’une conclusion inappropriées à un niveau très faible.

2.2.5. Les éléments probants : le vérificateur doit réunir les preuves suffisantes et adéquates pour étayer ses constatations.

*  Les éléments probants ne peuvent être étayés convenablement que s’ils 

présentent certaines caractéristiques. Les éléments probants doivent  être : 

· suffisants : le vérificateur doit juger s’il dispose d’assez de preuves tangibles, adéquates et convaincantes ;

· fiables et facilement accessibles par l’usage des méthodes normales de vérification : par exemple, une preuve provenant d’un bon système de contrôle interne, des investigations menées par le vérificateur ou d’une source indépendante ;

· pertinents : les éléments recueillis doivent être en rapport avec leur utilisateur

2.2.6. Les objectifs de vérification et les critères valables pour l’évaluation des 

éléments considérés.

2.2.7. Respect du principe du caractère contradictoire. 

· Respect des faits, les faits seulement.

2.3.
Normes de rapport

Il s’agit des normes de présentation qui dépendent du type de mission exécuté. Toutefois, le vérificateur doit indiquer dans son rapport, au minimum, les éléments suivants :

-
le destinataire

- 
l’objectif de la mission et

- 
l’entité, la partie de l’entité ou l’activité qui fait l’objet de la mission ;

-
décrire les responsabilités qui incombent à la direction et au vérificateur

- 
indiquer les normes appliquées

-
indiquer les critères d’évaluation des éléments considérés

- 
exprimer une conclusion qui fournit le niveau d’assurance  ou toute restriction que le vérificateur pouvait avoir

-
indiquer le nom du vérificateur ou du cabinet

-
indiquer l’endroit ou le rapport a été délivré.

2.4.
Les normes de l’IGE

-
caractère inopiné des rapports – neutralité absolue


-
conclusions soumises à l’approbation du Président de la République


-
rapport contradictoire


-
note complémentaire


-
fiche analytique : constatations - recommandations

-
note de synthèse

-
signature du rapport par le praticien


-
classé secret


-
annexe

N.B. L’approbation des recommandations par le Président de la république leur confère un caractère réglementaire.

2.5.
Le jugement professionnel


L’exercice du jugement professionnel doit sous-tendre l’application des normes quelles qu’elles soient, tout au long du processus de vérification.

III / Les insuffisances et difficultés

-
Environnement socioculturel


-
Exercice de la hiérarchie

-
Suivi du contrôle 

-
Multiplication des organes de contrôle et des contrôles : rationalisation


-
Programme de travail


-
Faux et usage de faux


-
Absence de tenue de la comptabilité matière prise en charge


-
Pas de rapprochement et de savoir


-
Absence de sanctions positives et négatives


-
Manque de persévérance dans le contrôle 


-
Mise en place des crédits


-
Contournement des procédures

-
Gestionnaire non proactif 


-
maîtrise des textes

-
Instabilité des institutions gouvernementales donc non respect des autorisations parlementaires (changements institutionnels)


-
Surfacturation


-
Livraisons fictives


-
Corruption


-
Changement règles comptabilité


-
Diversités et complexité des règles des bailleurs de fonds


-
Disponibilité des données à temps et capacité d’analyse


-
Stabilité du cadre juridique et des structures


-
Difficultés d’accès à l’information


-
Insuffisance de contrôle.
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